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Cela permettra de : 

• Connaître l’origine et l’ampleur

• Connaître les moyens et actions possible

• S’assurer que les mesures envisagées

• Alerter les actionnaires sur la situation de l’entreprise et les 

• Faire des propositions alternatives

salariés 

• Connaître les garanties de la pérennité de l’emploi

• Vérifier que l’entreprise dispose de délais suffisants à son rétablissement

Lors de la séance du CCE les membres titulaires ont voté à l’unanimité le 

recours à un droit d’ale
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ampleur des difficultés économiques rencontrées par l’entreprise

actions possibles pour résoudre ces difficult

mesures envisagées par la Direction sont pertinentes

sur la situation de l’entreprise et les responsabilités éventuelles

Faire des propositions alternatives allant dans le sens de la défense des intérêts des 

garanties de la pérennité de l’emploi 
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